
 Nations Unies  A/76/898 

   

Assemblée générale  
Distr. générale 

27 juin 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-10111 (F)    300622    050722 

*2210111*  
 

Soixante-seizième session 

Point 167 de l’ordre du jour 

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 
 

 

 

  Lettre datée du 24 juin 2022, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de la Fédération de Russie 
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 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur le fait que, une fois encore, le pays 

hôte a violé les obligations qui lui incombent au titre de l’Accord de Siège de 1947, 

ce qui a une conséquence directe sur les droits et obligations que la Fédération de 

Russie tient de son statut de membre de l’Organisation des Nations Unies. 

 Les États-Unis n’ont délivré de visa d’entrée à aucun membre de la délégation 

interinstitutions de la Fédération de Russie, sauf un, en vue de la cinquante-cinquième 

session de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 

qui se tiendra à New York du 27 juin au 15 juillet 2022. Il est inacceptable que les 

États-Unis continuent de violer systématiquement les obligations qui leur incombent 

au titre de l’Accord de Siège de 1947. 

 Je tiens à rappeler les paragraphes 9 et 15 de la résolution 76/122 de l’Assemblée 

générale, qui prévoient que le pays hôte délivre rapidement des visas d’entrée aux 

représentants des États Membres afin de leur permettre de se rendre en tem ps voulu 

à New York en mission officielle auprès de l’Organisation, afin notamment d’assister 

à des réunions officielles, et que le Secrétaire général continue à s’occuper activement 

de tous les aspects des relations entre l’Organisation et le pays hôte.  

 De toute évidence, les États-Unis n’ont aucunement l’intention de recommencer 

à s’acquitter des obligations qui sont les leurs au titre de l’Accord de Siège. Les 

violations que la Fédération de Russie continue de subir ne cessent de se multiplier. 

À cet égard, je compte que vous suivrez les recommandations du Comité des relations 

avec le pays hôte et les résolutions applicables de l’Assemblée générale, notamment 

la résolution 76/122, concernant l’ouverture d’une procédure d’arbitrage entre 

l’Organisation et les États-Unis en application de la section 21 de l’Accord de siège 

de 1947. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale au titre du point 167 de 

l’ordre du jour. 

 

(Signé) Vassily Nebenzia 
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